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Rapport d’examen de la conformité du processus 
d’appel d’offres -  Mandat SMCE177360007 

 

 

Conclure des ententes-cadres collectives avec les 
firmes Recyclage Notre-Dame inc. (4 510 251,49 $, 
taxes incluses, excluant la livraison), Englobe Corp.  
(1 976 688,14 $, taxes incluses, excluant la livraison), 
et Northex Environnement inc., (835 580,81 $, taxes 
incluses, excluant la livraison) pour une période de 
quatorze (14) mois avec une possibilité de 
prolongation de 12 mois, pour la fourniture de sites 
pour la valorisation, le traitement et l'élimination de 
sols contaminés ainsi que des matières résiduelles 
présentes dans les sols provenant des 
arrondissements et des services centraux à la suite 
de l'appel d’offres public numéro 17-16180 - au 
montant total estimé de 7 322 520,44 $, taxes incluses, 
excluant la livraison (3 soum.). 
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE177360007 
Conclure des ententes-cadres collectives avec les firmes Recyclage Notre-Dame inc.  
(4 510 251,49 $, taxes incluses, excluant la livraison), Englobe Corp. (1 976 688,14 $, 
taxes incluses, excluant la livraison), et Northex Environnement inc., (835 580,81 $, 
taxes incluses, excluant la livraison) pour une période de quatorze (14) mois avec une 
possibilité de prolongation de 12 mois, pour la fourniture de sites pour la valorisation, le 
traitement et l'élimination de sols contaminés ainsi que des matières résiduelles 
présentes dans les sols provenant des arrondissements et des services centraux à la 
suite de l'appel d’offres public numéro 17-16180 - au montant total estimé de  
7 322 520,44 $, taxes incluses, excluant la livraison (3 soum.). 
 
À sa séance du 6 septembre 2017, le comité exécutif a mandaté la Commission 
permanente sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait 
aux critères suivants : 

 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 

prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas 
soumissionnaire conforme et un écart de plus de 20 % entre l’estimation interne 
effectuée pendant le processus d’appel d’offres et la soumission de 
l’adjudicataire (contrat à Englobe Corp.); 

 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 

prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas 
soumissionnaire conforme et un écart de plus de 20 % entre l’estimation interne 
effectuée pendant le processus d’appel d’offres et la soumission de 
l’adjudicataire et pour lequel l’adjudicataire en est à son troisième de contrat 
consécutif pour un contrat récurrent (contrat à Recyclage Notre-Dame). 

 
Le 14 septembre 2017, les membres de la commission se sont réunis lors d’une séance 
de travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de l’approvisionnement et du Service de l’environnement ont 
répondu aux questions de la commission.  
 
Les membres jugent avoir reçu des réponses satisfaisantes à leurs questions. Ils ont 
cependant constaté une variation à la hausse de 20,52 % dans les prix obtenus dans les 
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présents contrats par rapport aux contrats précédents. Le Service a expliqué que les 
soumissionnaires avaient des carnets de commandes chargés, ce qui a entraîné des 
prix soumis plus élevés. Les coûts sur ce marché sont donc clairement à la hausse. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de l’approvisionnement et du Service de l’environnement 
pour leurs interventions lors de la séance de travail de la commission. La commission 
adresse la conclusion suivante au conseil d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 
prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas 
soumissionnaire conforme et un écart de plus de 20 % entre l’estimation interne 
effectuée pendant le processus d’appel d’offres et la soumission de 
l’adjudicataire (contrat à Englobe Corp.); 

 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 

prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas 
soumissionnaire conforme et un écart de plus de 20 % entre l’estimation interne 
effectuée pendant le processus d’appel d’offres et la soumission de 
l’adjudicataire et pour lequel l’adjudicataire en est à son troisième de contrat 
consécutif pour un contrat récurrent (contrat à Recyclage Notre-Dame). 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE177360007 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 


